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Notre rédacteur a reçu de M. Richebé, archiviste-paléographe, à

Paris, l'ex-libris fig. 473, représentant les armoiries de la famille
bernoise de Miilinen ; ce sont là des armes parlantes (roue de moulin)
qui se blasonnent : d'or à la roue meunière de sable ; la roue du cimier,
par contre, est d'or, c'est-à-dire du champ de l'écu. Nous remercions
M. Richebé de son obligeance, mais nous regrettons de ne pouvoir
donner à nos lecteurs ni le nom du graveur de cette belle pièce, ni sa
date ; l'ensemble des armoiries est tout à fait original et offre une
composition très pittoresque.

Neuehâtel, mai 1890. André HUBERT.

BIBLIOGRAPHIE
Abbildungen Oberrheinischer Siegel.

(Publication de la Société d'histoire et d'antiquités de Bale; lresérie,
planches I à XIV. Bàle, librairieDetloff, 1890.Prix de la livraison, fr. 6.)

La Société d'histoire de Bàle vient de publier le premier volume
d'un ouvrage national : Urkundenbuch der Stadt Basel ; elle a eu en
outre l'idée excellente de réunir à part et en séries les reproductions
des sceaux qui figurent déjà dans l'ouvrage principal ; le premier
fascicule contient cent quarante-six reproductions de sceaux bâlois et
des pays voisins, principalement de l'Alsace ; ces quatorze belles
planches, exécutées d'après les procédés modernes de phototypie
dans les ateliers artistiques des frères Bossert, à Bàle, forment une
collection des plus intéressantes, que nous recommandons vivement
à nos lecteurs. Les publications de sceaux faites à Zurich, à Berne
(Zeerleder), à Neuehâtel (Matile) sont laissées bien en arrière par ce
beau travail; ici tout, jusqu'au moindre détail, est d'une exactitude
parfaite et nous prouve combien nous avons encore à faire, à
Neuehâtel, pour réunir une collection de ce genre. Nous espérons que le
livre de la Société d'histoire de Bàle sera un stimulant et que peu à
peu de pareilles séries verront le jour dans tous les cantons suisses;
nous ignorons encore la valeur de nos trésors nationaux, et nous
disons trésors, car ces pièces doivent être la base de tous les travaux
héraldiques sérieux, qu'ils soient historiques ou artistiques.

La Rédaction.
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1. Reglement über das Kleidungswesen und die Equipirung der verschiedenen

Waffengattungen der eidgenœssischen Armee, die Kleidung der
Offiziere des eidgenœssischen Stabs, so wie über die Bistinktionszeichen
der verschiedener Grade, das Feld- und die Dienstzeichen. Festgesetzt
durch die Tagsatzung am 8. August 1843 (Preis 9 kreuzer). Luzern
1843, Gedrückt in der Meyer'schen Buchdruckerei. — Pages 39.
Dritter Abschnitt. Feld-, Dienst- und Distinktionszeichen.

I. Feldzeichen.

| 146. Das allgemeine Feldzeichen aller im aktiven Dienste der
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